
 
USV Tennis de table    Vern, le 11 août 2014 

 
 
 
 
Cher adhérent, 
 
 
La saison 2013-2014 est terminée et il est  temps de préparer la saison suivante. 
 
Nous espérons que tu te réinscrives au club, aussi nous te rappelons que la reprise est mi septembre et 
qu’il est nécessaire pour obtenir ta licence à temps, notamment pour la compétition, d’effectuer la demande 
plusieurs semaines auparavant (date limite le vendredi 12 septembre pour le championnat senior). 
 
 
Les éléments suivants sont à nous faire parvenir : 

 la feuille d’inscription à l’USV Tennis de table 

 la feuille de renouvellement de licence  
le certificat médical (à faire remplir par le médecin sur la feuille de renouvellement de licence ou à 
part) 

 le règlement de l’adhésion (les montants ci-dessous incluent les cotisations FFTT, USV et club)  

 le règlement du supplément pour la participation à l’inscription au critérium fédéral (s’il y a lieu) 
 

Ces documents sont à faire parvenir groupés à : 

- Frédéric LEBRETON (Union Sportive Vern, 7A Avenue de la Chalotais, 35770 Vern sur Seiche)  

ou à la salle de tennis de table : 

- pendant le stage de reprise ou les journées portes-ouvertes : dates au dos (fin août et début septembre) 

- les jeudi 4 et 11 septembre de 20h00 à 21h00 

- du mardi 9 au vendredi 12 septembre lors des premiers entraînements. 

- ou lors du FORUM DES ASSOCIATIONS, le samedi 6 septembre, entre 9h30 et 14h. 

 
  

ATTENTION => la date limite pour pouvoir obtenir les licences à temps pour la reprise du 

championnat senior est le VENDREDI 12 septembre au soir. 
 

   
Le Conseil d’Administration USV TT 

 
 
Montant de l’adhésion 2014-2015 
 
Vétérans et seniors Juniors 

-18 ans 
Cadets 
-15 ans 

Minimes 
-13 ans 

Benjamins 
-11 ans 

Poussins 
-9 ans 

Naissance 
avant le 1/1/96 

Naissance 
1/1/96 au 31/12/98 

Naissance 
1/1/99 au 31/12/00 

Naissance 
1/1/01 au 31/12/02 

Naissance 
1/1/03 au 31/12/04 

Naissance 
Après le 1/1/05  

Licence Promotionnelle (pour le loisir) 

90 € 108 € 108 € 108 € 108 € 108 € 

      

Licence Traditionnelle (pour la compétition) 

138 € 138 € 132 € 132 € 108 € 108 € 

Supplément de l’adhérent si participation au critérium fédéral individuel 

29,4 € 14,5 € 14,5 € 14,5 € 11,2 € 11,2 € 



   INFOS Saison 2014/2015 
 
 

1°) Assemblée Générale du jeudi 19 juin 
 

Le  nouveau Conseil d’administration est composé de 14 personnes :  

Président : Jean-Pierre Soulisse (06 14 94 13 75) 

Vice-Président et Secrétaire : Pascal Boyer (07 70 02 49 19)   

Trésoriers : Claude Boyer et Joël Houssais ; 
 

Membres : Pascal Delourmel, Jean-Luc Brasseur, Jean-Pierre Radigue, Romain Roger, Bernard Armal, 

Steven Valais, Didier Bailliet, Pascal Bouchard, Jocelyne Boyer, Jacqueline Boismartel. 
 

Christophe Briant a démissionné. Claudine Legeard, sortante, ne s’est pas représentée. 

Jacqueline Boismartel et Claude Boyer, nouveaux candidats, ont été élus à l’unanimité. 

 

2°) Programme de rentrée 
 

-   Mercredi 27 - jeudi 28 - vendredi 29 août : Stage de reprise de trois jours (tous niveaux)  
           Horaires: 10h-17h  – coût : 7€ par jour 

           Renseignements et inscriptions:  Jean-Pierre Soulisse   06 14 94 13 75 

       Frédéric Lebreton  06 01 77 21 17 

Inscriptions-Réinscriptions possibles pendant le stage. 

- mardi 2 à vendredi 5 septembre : séances « portes-ouvertes » de 17h30 à 19 h ouvertes à tous et 

encadrées par Frédéric Lebreton. Réinscriptions possibles lors de ces séances. 

- Samedi 6 septembre : Forum des associations (10h à 14h) avec prise des réinscriptions et des nouvelles 

inscriptions. 

-  Lundi 8 septembre : Reprise des entraînements dirigés « habituels ». 

- Jeudi  11 septembre : Réunion composition des équipes seniors à 20h30 à la salle de ping. Tous les 

joueurs sont invités. 

-  Vendredi 19, samedi 20, dimanche 21 et mardi 23 septembre: Reprise du championnat senior 
 

 

3°) Nouveauté : séances pour les primaires dès 16h30 (accueil à partir de 16h) à la sortie de l’école. 
 

A partir du lundi 8 septembre, les lundi et vendredi (2006 à 2008) et les mardi et jeudi (2004-2005).  

Les séances du mercredi (16h-17h30), samedi (sous réserve - 11h-12h) voire les séances du mardi et vendredi 

à 17h30 resteront ouvertes aux primaires qui ne peuvent ou ne souhaitent pas venir à 16h30. 
 

 

4°) Le club a besoin de Juges-arbitres ! Proposition de formations (prises en charge par le club) 
 

- Une formation d’Arbitre Régional (le 4 octobre) puis de Juge-Arbitre (le 11 novembre) est  

organisée par la Ligue. Ces formations sont ouvertes aux adultes (et aux jeunes à partir de 16 ans 

pour AR) quel que soit le niveau de jeu. Le club prend en charge les frais d’inscriptions (80€). En 

échange, la personne formée s’engage à s’investir dans l’arbitrage les saisons suivantes (La ligue 

considère qu’un arbitre doit exercer un minimum de 7 rencontres par saison).  Inscription pour le 20 

septembre au plus tard. 
 

Pour de plus amples renseignements sur ces formations, contactez Jean-Pierre Soulisse (06 14 94 13 75) ou 

Frédéric Lebreton (06 01 77 21 17). 


